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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 36723

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État aux personnes handicapées au sujet de la
définition de l'accessibilité qui est donnée par le texte réformant la loi de 1975. Il désire savoir si elle entend
élargir la définition de l'accessibilité.
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